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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 21 avril 2004

M. Jean-Noël Vallière (B. Sc. Écon.), Président de l'audience

Mme. Anita Côté-Verhaaf (M. Sc. Écon.), régisseure

Mme Francine Roy (M. B. A.), régisseure

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3529-2004.


Cause tarifaire 2004-2005 de SCGM.


Commentaires de Stratégies Énergétiques (S.É.). et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) sur le projet de sujets, calendrier et barèmes de frais.

Monsieur le Président de l'audience,

Mesdames les régisseures,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Il nous fait plaisir de déposer au présent dossier les commentaires de Stratégies Énergétiques (S.É.). et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) sur le projet de liste de sujets, de calendrier et de barèmes de frais publié par la Régie de l'énergie le 14 avril 2004.

Liste des sujets et répartition entre le groupe de travail et l'audience

Nous sommes en accord avec la liste de sujets proposés et leur répartition entre le groupe de travail et les sujets d'audience.

Échéancier

Nous sommes en accord avec le calendrier, sauf en ce qui concerne la date du dépôt des preuves des intervenants sur les sujets d'audience (actuellement prévue le 10 juin 2004), que nous proposons de reporter de deux semaines au 23 juin 2004, avec modification correspondante aux dates de demandes de renseignements aux intervenants et de leurs réponses.  En effet, il sera à toute fins pratique impossible aux intervenants d'œuvrer à leur preuve sur les sujets d'audience en même temps que se dérouleront les réunions du groupe de travail, car le même expert et le même analyste seront requis.  Cette difficulté sera accentuée du fait que, pendant la durée du groupe de travail, le dossier R-3526-2004 auquel participent les mêmes personnes, procédera de façon très intensive.

D'ailleurs, trois des réunions du groupe de travail, déjà convoquées par SCGM au présent dossier, se tiendront les mêmes jours que des audiences au dossier R-3526-2004.  Nous en avons informé la formation de ce dernier dossier et présumons que nous ne serons pas convoqués en même temps.

SCGM a informé les intervenants qu'elle ne pourra pas déposer sa preuve au groupe de travail avant le 3 mai 2004 (au lieu du 29 avril).  Nous n'avons pas d'objection.

Lignes directrices

Nous sommes d'accord avec la reconduction des lignes directrices de la décision D-2003-92 du dossier R-3510-2003.
Frais

Nous suggérons de maintenir les barèmes de frais prévus l'an dernier et également lors d'années antérieures: 1600$ par séance d'information incluant sa préparation, 2400$ par séance de négociation incluant sa préparation, plus les taxes selon le statut fiscal de l'intervenant.  Ces montants sont des plus raisonnables et même souvent inférieurs au temps réellement consacré.  En effet, en phase de négociation, le temps nécessaire pour identifier les positions à prendre, pour les négocier et faire les compromis nécessaires est systématiquement supérieur surtout vers la fin du processus alors que les communications par courriel et téléphone sont très fréquentes et intenses, tant à l'interne qu'avec les autres participants.  Le temps de négociation dépasse largement le nombre d'heures de préparation de 2 pour 1 auquel correspondent ces barèmes.

Tel que souligné fréquemment par de nombreux participants, le processus d'entente négociée fait économiser des coûts réglementaires importants au Distributeur et est dans l'intérêt général.  Les participants à ce processus effectuent un travail important et consciencieux et nous ne voyons pas quel objectif serait atteint par une décroissance de leur rémunération, déjà faible.

Nombre de rencontres du groupe de travail

Nous appuyons la demande de SCGM de tenir 8 réunions du groupe de travail.

L'expérience des dossiers tarifaires annuels antérieurs montre que 8 réunions seront nécessaires, d'autant plus que nous souhaitons éviter la répétition d'une difficulté survenue l'an dernier alors que les membres du groupe de travail avaient été appelés à signer d'avance la page de signature du rapport du groupe de travail bien que celui-ci n'était pas encore finalisé et devait faire l'objet de transmission ultérieure "sous réserve de vérification" de la concordance du texte avec les débats qui avaient eu lieu.  Ce procédé avait alors causé plus de problèmes qu'il n'était censé en résoudre puisque l'un des participants (ACIG) avait interprété différemment de SCGM l'étendue de ce qu'il était encore possible de débattre après avoir apposé sa signature "en blanc" (Voir décision D-2003-148 au dossier R-3510-2003 quant à l'ACIG).

En tenant 8 réunions, nous pourrons éviter un tel problème et éviter ce processus de signature "en blanc" de l'entente avant que son texte ne soit finalisé.

*          *          *

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président de l'audience, Mesdames les régisseures, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'AQLPA

c.c.
La demanderesse et les intervenants


